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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LR CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE PDINT OU EN EST LEUR EX!WEN 

if Addit 

Conformhment B l’article 11 du thglement inthieur provisoire du Conseil de 
&curfté, le Secrétaire général P&ente l’erpoe6 succinct suivant. 

La liste complhe des questions dont le Conseil de sécurit6 est saisi figure 
dans le document S/l8570, daté du 8 janvier 1987. 

A sa 27688 séance, tenue h huis clos le 25 novembre 1987, le Conseil de 
skwité a examind son projet de rapport h l*Assemblée gh&tale pour la phiode 
allant du 16 juin 1986 au 15 juin 1967. Le Conseil de sécuritd a adopt6 le projet 
de rapport h l*unanimit& 

Au cours de la semaine qui s’est terminale le 28 novembre 1987, le Conseil de 
S&urit8 s’est prononc8 sur les questions suivantes t 

Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud (voir 8/1252O/Add.17, 8/13033/Add.11, 
S/llQ33/Add.12, 8/13033/Add.43, 8/13737/Ad%.25, S/14326/Add.34, 8/14326/Add.35, 
6/1556O/Add.50, S/1556O/Add.51, 8/16270, 8/1600O/Add.24, 8/1600O/Add.37, 
S/lbWI/Add.39, S/16880/Add.40r 8/16880/Add.48, 8/17725/Add.24 et W1857Ohdd.46) 

Le Conseil de dcurit6 a poursuivi l’examen de la question de sa 2764e B ma 
2767e sbance, entre le 23 et le 25 novembre 1987. 

Au aoura de :.eB shnoes, outre les repr6sentanto invith pr6c&Iement, le 
Prhident a, avec l’assentiment du Conseil, invit sur leur demande les 
reprhmtants du Botswana, du Br&sil, du Cap-Vert, de la Colombie, de Cuba, de 
l'Egypte, de l'Ethiopie, de lb Jmahitiya arabe libyenne, de la Mauritanie, du 
Uicaragua, du Nigéria, du Portugal, de la République arabe syrienne, de la 
tipublique dhxsatique allemande, de la R&publiol:c socialfate eovf6tique de 
Biélorussie, de la Rhpublique-Unie de Tantanie , ue Sao Tosh-et-Pr Incipe, de la 
TthQoelovaquie, de la T~n!sir l t du Viet Irr a participer au d6bat sans droit de 
vote. 
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Comme suite B une demande dat&e du 23 novembre 1987. émanant du Président Dar 
int&im du Comité spkial contre l’apartheid, le Pt&ide&, avec l’assentiment àu 
Conseil, a adress8 B la 2764e dance une invitation au President par int&im du 
ComitB, confotm&nent à l’article 39 du rhlement intérieur provisoir@ du Conseil. 

Comme suite & une demande dat6e du 24 novembre 1987, émanant des reprdsentants 
du Congo, du Ghana et de la Zambie (S/19293), le Conseil de sécurité, conformément 
h l’article 39 de son reglement intkieur provisoire, a adressé & la 2766e séance 
une invitation B M. Theo-Eten Gurirab. 

A la 27668 shance, le 24 novembre 1987, le président a appelé l’attention sur 
le texte d’un projet de r8solution (s/19291), présenté par l’argentine, le Congo, 
les Emirats arabes unis, le Ghana et la Zambie. 

A la 2767e séance, le 25 novembre 1987, le Conseil de sécurité a procédd au 
vote sur le projet de &olution (S/19291), et l’a adopt8 B l’unanimit8 en tant que 
r8solution 602 (1987) 

La t6solution 602 (1987) est libelli%e ccmme suit $ 

Le conseil de skurit8, 

Ayant eXiUItin6 la demande formulde par le Repr&entant permanent de la 
Rdpublique populaire d’Angola aupr8s de l’organisation des Natfons Unies dans 
le dowment S/l9278 du 19 novembre 1987, 

Ayant entendu la dharatian de 8. E. M. Venancio de Moura, Vice-Ministre 
des relations extdrieures de la tipublique populaire d’Angola, 

Gravement Pr6oocuP6 par la persistance des sates d’agression aommis psr 
le r6gîlne taaiste d@Atrique du sud contre la Rdpublique pOpUlsite d’Angola, 

ProfOndhent RrhCWR6 par les pertes tragiques en vies hmnines et Aes 
a0mage8 mat&cië& r6sultant de c88 actes, 

Clravement Prkcow6 en outre par les violations persistante8 ae la 
souverainet de l’espace adtien et de l’intdgritb territoriale de la 
RQpublique pwulaire d’Angola perpk6ee par l’Afrique du sud raciste, 

tant ses t&!olutionr 387 (1976), 428 (1978), 447 (1979), 454 (1979), 
475 cw 5 (1983), 546 (1984), 567 (1985), 571 (1985), 574 (1985) et 
977 (198S), 

Citmmmt Prioocup6 (oaldarent par le fait que la persfetance de ce6 actes 
d’agression COntKe l’Angola conetitw une grave menace b la pai% et i la 
eécurit& internationales, 

Indign& par l*entr/e illbale en Rbpublique populaire d’Angola du ahef du 
rbqime raciste d’Afrique du Sud et de certains de ses minietrer, 

/ . . . 
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Conscient de l’urgente nécessité de prendre inun6diatement des mesures 
efficace.3 pOUr prévenir et écarter toutes menace61 & la paix et & la S&urit& 
internationales que créent les actes d’agression de l’Afrique du Sud, 

1. Condamne énergiquement le régime raciste d’Afrique du sud pour les 
actes d’agression qu’il continue de perpdtrer, en les intensifiant, contre la 
Rapublique populaire d’Angola , ainsi que pour la persistance de son occupation 
de certaines parties du territoire de cet Etat, qui constituent une Violation 
flagrante de la Souveraineté et de l’intégrité territoriale de llAngola# 

2. Condamne énergiquement l’entrée illégale en République populaire 
d’Angola du chef du régime raciste d’Afrique du Sud et de certains de ses 
ministres, en violation flagrante de l’intégrité territoriale et de la 
souverainet de l’Angola; 

3. Condamne énergiquement l’Afrique du Sud pour avoir utilisé le 
Territoire de la Namibie comme base pour perpétrer des actes d’agression et de 
d6stabilisation contre l’Angola; 

4. Exige une fois de plus que l’Afrique du Sud mette fin irmoédiatement 
b ses actes d’agression contre la R6publique populaire d’Angola et retire Sans 
condition toutes ses forces occupant le territoire angolais, et qu’elle 
respecte scrupuleusement la souverainet&, l@espace adrien, l’int6grit6 
territoriale et l’ind&pendance de l*Angolai 

5. Décide de oharger le Secrltaire g&nkal de suivre le retrait des 
forcee RilStdtrs Sud-tfrioeines du territoire de la Rdpublique populaire 
d’Angola et de lui rendre compte de l~applioation de la prdsente r&olution le 
10 dkmabre 1987 au plus tardf 

6. Demande h toue les Etats Membres de ooopdrer avea le Sect&aire 
ghkal 1 l’application de la pr&sente rholutton et ds s'abstenir de toute 
aation qui nuirait B l’ind6pendance, A l’int6gtit$ territoctale et B la 
souverainet de la RBpubllque populaire B’Angolar 

7, Okfde de se thnir h nouveau lorsqubil aura regu le rapport du 
Secrkaire gMra1 BLU l’application de la prhente rholution) 

8. pkide de rest er saisi de la question. 

La situation au Uwen-Orient (voir 8/7913, 8/7923, S/7976, S/eOOO, S/S048r 8/8066, 
8/@215, S/0242, 8/0269, S/0502, S/8525, %/0534, 8/0564, S/$575, s/85S4, 8/85$5, 
s/8747, 8/0753, 8/8807, S/8815, 8/8828, 8/8836, 8/8885, s/S096, 8/8960, S/9123, 
8/9135, 8/9319, 8/9382, 8/9395, S/9406, 8/942V et Cotr.1, s/9449, s/9452, 8/9805, 
8/9012, S/9930, 8/10327, S/10341, 8/10554, 8/1035V, 8/10703, 8/10721, 8/10729, 
$/~O?43i 8/1'??9/Add.4~ 0/19853/Ad&t3, B/UI$S5jAd&16, S/guS55iA&d.23, 
ff/10055/Add,24, 8/10055/Add.29, 9/10055/Aad.30, 8/10855/Md.33, S/10955/Add.41, 
8/10055/Add.43, 8/10855/Add.44, S/lllS5/Add.14, S/l1185/Add.l5, 8/11185/Add.l6, 
S/lllSS/Add.21, S/lllSS/Add.42/ReV.l et 8/11185/Add.47, S/llS93/Md.15, 
8/11593/Add.2lr 8/11593/Add.29, 9/11593/Add.42, S/11593/Add.49, S/Z1935/Add.2L, 
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S/l1935/Add.42, S/l1935,'Add.40, S,'12249/Add.12, S/12269/Add.13, S/12269/Add.21, 
S/l2269/Add.42, 6/12269/Add.40, s/12520/Add.l0, S/12520/Add.l1, S/l2520/Add.l.l, 
S/l2520/Add.21, S/l2520/Add.37, s/12520/Add.39, S/12520/Add.42, 5,'12520/Add.47, 
5/1252O/Add.40, S/l3033/Add.?, s/l3033/Add.16, S/13033/Add.19, S/13033/Add.21, 
S/l3033/Add.23, S/l3033/Add.34, S/l3033/Add.47, S/l3033/Add.50, S/l3737/Add.l5, 
S/l3737/Add.l6, S/l3737/Add.21, s/l3737/Add.24, S/l3737/Add.25, S/l3737/Add.26, 
S/l3737/Add.33, S/l3737/Add.47, 5/1373l/Add.50, S/14326/Add.10r S/l4326/Add,ll, 
9/14326/Add.20, S/l4326/Add.24, S/l4326/Add.28, S/l4326/Add.29, S/l4326/Add.47, 
S/l4326/Add.50, S/l4040/Add.0, S/l404O/Add.21, S/l4040/Add.22, S/l4040/Add.23, 
S/l4040/Add.24, S/l404O/Add.25, s/l4040/Add.27, S/l4040/Add.30, S/l404O/Add.31, 
S/l4040/Add.32, S/l4043/Add.33, S/l4040/Add.37, S/l4040/Add.42, S/l404O/Add.40, 
S/l5560/Add.3, S/l5560/Add.21, S/l556O/Add.29, S/l5560/Add.37, S/l556O/Add.42, 
S/l5560/Add.45, S/l5560/Add.47, S/l5560/Add.40, S/l6270/Add.6, S/l6270/Add.7, 
S/l6270/Add.$, S/l627O/Add.l5, s/l6270/Add.20, S/l6270/Add.21, S/l6270/Add.34, 
S/l627O/Add.35, S/l6270/Add.40, s/l627O/Add.47, S/l680O/Add.0, S/lO00O/Add.S, 
S/l6000/Add.l0, S/l6800/Add.l5, S/l688O/Add.20, S/l6000/Add.21, S/l600O/Add.41, 
S/l600O/Add.46, S/l7725/Add.2, s/l7725/Add.l5, S/l7725/Add.21, S/l7725/Add.20, 
S/l7725/Add.35, S/l7725/Add.37, s/i7725/Add.30, S/l7725/Add.43, s/l7725/Add.47, 
S/l057O/Add.2, S/1057O/Add.21 et S/l0570/Add.30) 

A sa 27698 sQance# tenue le 25 novembre 1987, le Conseil de sécurit6 a repris 
l'examen de la question. Il était eaiei du rapport du Secretaire gdndral sur la 
Force des Nations Unies chargk d’observer le dbagement (PNVOV) pour la pkiode 
allant du 18 mai au 13 novembre 1907 (S/19263). 

Le PrBsident a appel4 l’attention sur le projet de r6solution dont Btait saisi 
le Conseil (S/l9296), qui avait QtB Etabli au cours de consultations du Conseil, 

Le Conseil de S&urit6 a ensuite proc686 au vote sur le projet de risolution 
(8/19296), qu'il a aWpt6 h l'unanimit& en tant que rkolution 603 (1987). 

La r6solution 683 (1987) est libellk come suit t 

4e Conseil de ekurit4, 

Ayant eMmin6 le rapport du secrkaire g&nkal 5ur la Force des 
Nations Unies chargk d'observer le d&gagement (S/l9263), 

4 De 8enmder aux partie5 int&ess&r d’appliquer imm&liatement la 
r6eolution 338 (1973) du Conseil de ekurit&, en date du 22 octobre 19731 

W De renouveler le mandat de la Foroe des Nations Unies Charg&e 
d’observer le digagmnt pous une autre piriode de six moi#, soit jusqu’au 
a1 mai 1980: 

a De prier le Secrdtaire ginétal de soumettre, A la fin de cette 
pkiode, un rapport sur 1'Cvolution de la situation et sur les mesures prime 
pour appliquer la r6solution 338 (1973). 

/ . . . 
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A l’issue du vote, le Prdsident du Conseil de s&cucitd a d6clar6 qu’il avait 
6t6 autorie& a faire, au uoa du Conseil de skurit8, la dkzlaration cospl&entaire 
ci-apr85 (8/19301) h propos de la r6solution relative au renouvellement du maudat 
de la POtce des Nations Unies Charg&e d’observer le &gagement qui venait d’être 
adopt6e t 

‘C~~UM on le sait, le Secrétaire gdn&al a dklar8 au parsgraphe 24 de son 
rappxt sur la Force des Nations Unies chargée d’obSerVer le d&egement 
(S/19263) t 'bhlgrd le calme qui r&gue actuellement dans le secteur 
Isra91-Syrie, la situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le 
Moyen-Orient et elle risque de le rester tant que l’on ue sera pas parvenu & 
un t8glement d’enseuble couvrant tous les aspects du probl8me du 
Moyen-Orient*. Cette d&laeation du Seorbtaire g6nQral refl8te l’opinion du 
Conseil de s&urit8.m 

- 


